
Ecole Primaire Publique Année scolaire 2018-2019
St Georges Montcocq

Compte rendu du troisième conseil d'école 2018-2019
jeudi 13 juin 2019

Présents:
Élus:  Mr Laurence, le maire, Mr Duchemin, adjoint
Représentants des parents d'élèves: Mme Dennebouy Cécile,  Mme Zekri Meriem, Mme Alexandre Nathalie, Mme Sergent Noémie, M. 
Guiffard Benoît
Enseignantes:  Mme Hamelin Karine, Mme Jarry Céline, Mme Segovia Florence, Mme Osmond Mélanie, Mme Lefèvre Marie-Astrid

Absents excusés:
Mme Loyer, Inspectrice de l'Éducation Nationale,
M. L'Orphelin Franck représentants des parents d'élèves

Ouverture de séance: 18h30 Désignation de la secrétaire de séance: Mme Dennebouy Cécile, représentante des parents d'élèves

1-Préparation de la rentrée 2019 et effectif:

L'effectif  actuel de l'école est de 134 élèves. 

Les prévisions pour la rentrée 2019     :

A la date du 13 juin, les radiations sont au nombre de 0 et les inscriptions :  12 en PS, 1 MS, 1 GS, 2 CE1, 1CM1 et 1 
CM2
18 départs en CM2
1 demande pour la TPS.
 
Répartition par niveau     :

niveau TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 Total
prévu

effectif 14 16 15 16 17 18 15 23 134

A la date d'aujourd'hui, l'équipe enseignante a ébauché un projet de répartition qui peut être modifié à la pré rentrée en 
fonction des inscriptions:
une classe de PS-MS  :  Mme Osmond – 30 élèves
une classe de GS-CP     :  Mme Segovia – 24 élèves (9 CP et 15 GS)
une classe de CP-CE1    :   Mme Jarry– 24 élèves (17 CE1 et 7 CP)
une classe de CE2-CM1 :    28 élèves (18 CE2 et 10 CM1)
une classe de CM1-CM2: Mme Hamelin avec une journée de décharge – 28 élèves (5 CM1 et 23 CM2)

Deux niveaux vont être séparés les CP et les CM1, l'équipe enseignante réfléchit sur la répartition des élèves pour faire 
en sorte que les groupes classes soient hétérogènes.

2.       La sécurisation des espaces scolaires     :

Mme Hamelin informe qu'elle a effectué une déclaration auprès des services de l'inspection académique et auprès du
correspondant  sécurité,  le  major Vildey concernant  la fête de l'école qui  se déroulera le vendredi  28 juin 2019.  Un
contrôle visuel des sacs sera réalisé.

Le système d'alarme PPMS s'est déclenché sans raison le jeudi 16 mai 2019. 

3-Le suivi des travaux

La construction du dortoir : c'est en cours d'appel d'offre. Ce ne sera pas prêt pour la rentrée mais M Laurence espère pour les vacances de la
Toussaint.



4. Les projets pédagogiques     : bilan

Chaque classe a pu bénéficier d'au moins un spectacle et d'une sortie pédagogique.

Pour la classe de TPS-PS-MS : 2 spectacles et 1 sortie pédagogique au zoo

Pour la classe de GS-CP : 1 spectacle et 1 sortie pédagogique au zoo pour les GS
1 spectacle et 2 sorties pédagogiques au zoo et dans les marais pour les CP

Pour la classe de CP-CE1 : 1 spectacle, 1 sortie à l'ESPE pour un travail sur les archives et 3 sorties pédagogiques dans 
les marais

Pour la classe de CE2-CM1 : 1 spectacle, 3 sorties pédagogiques ( initiation à la programmation à CANOPE, sortie avec 
nuitées et visite du camps militaire au Hommet d'Arthenay), 1 sortie à l'ESPE pour un travail sur les archives et 2 
rencontres ( course longue et sécurité routière)

Pour la classe de CM1-CM2 : 2  spectacles, 3 sorties pédagogiques ( initiation à la programmation à CANOPE , sortie 
avec nuitées et visite du camps militaire au Hommet d'Arthenay), 4 sorties au collège ( 2 pour le défi sciences, 1 pour le 
cross et 1 pour la visite du collège) et 2 rencontres (course longue et sécurité routière)

5-La constitution du bureau de vote

Pour préparer les élections des représentants de parents d'élèves , un bureau doit être constitué lors du 3ème conseil
d'école: composé de la directrice, d'un enseignant et de deux parents. Le bureau de vote se réunira pour organiser les
élections: préparer les bulletins de vote, vérifier la liste des parents. Mme Hamelin, directrice, Mme Osmond, professeur
des écoles, M. Guiffard Benoît et   Mme Sergent Noémie, parents d'élèves constitueront le bureau. La date du jeudi    26
septembre à 17 heures 30 est arrêtée. La liste devra donc être prête pour le mardi 24 septembre.

6 -Présentation des comptes de la coopérative, bilan des actions

La situation du compte de la coopérative est de 7 886,79  euros

Les subventions     :
– mairie de Saint Georges Montcocq : 2 500 € pour les transports
– mairie du Mesnil Rouxelin : 700 €
– APE : 15€ par élève pour les sorties pédagogiques et spectacles  soit   1980  €
– aide départemental pour les sorties dans le marais : 851 € au 13 juin, 365 € seront versés en juillet

L'équipe enseignante remercie les mairies et l'APE pour les subventions.
 
Le coût des transports au 13 juin 2019     :  1 465,70 € ( total hors transports de la sortie  au zoo de Champrépus, du séjour
avec nuitées, de la sortie à Saint Fromond et de la sortie au Hommet D'Arthenay)

le coût des spectacles     au théâtre ( écran sonique et JMF):  786 €

sortie char à voile avec nuitées     : classes CE2-CM1 et CM1-CM2
participation des parents : 60 €par enfant soit   3 240 €
participation de l'APE : 3 200 €
participation coopérative scolaire : 3 024 €
coût hébergement et activités : centre PEP :   9 464 €
transport :  420 € pris en charge par la subvention de la mairie de St Georges Montcocq

sortie dans les marais     : ( 3 sorties à Graignes et St Fromond) : les élèves du CP au CE1
participation des parents : gratuite
aide départementale : 1 216 €
intervention du CIEC : 1 315 €
coopérative : 344 €
transport : 590 € dont 345 € pris en charge par la subvention de la mairie de St Georges Montcocq

sortie au zoo     : classes TPS-PS-MS et GS-CP
animation : 620,50 €
transport : en attente du devis ,pris en charge par la subvention de la mairie de St Georges Montcocq



Achat de vélos     : 1 035 €
Mairie de St Georges Montcocq : 495 €
APE : 420 €
coopérative : 120 €

les goûters     :
noël ( clémentines, pain au lait, chocolat et jus de fruits) : 115,01€
carnaval ( crêpes et jus de fruits) : 182,67 €

Adhésion OCCE 50   : 338,41 €
Adhésion SACEM pour un an : 71,04 €

action     : Kit écolier famille   : but est non lucratif
participation famille : 852,16 €
facture majuscule : 915,69 €
déficit pour la coopérative de 63,53 €

action     : photographe     :
recettes : 2 375,5 €
dépenses : 1 785,80 €
bénéfice pour la coopérative : 589,70 €

action tombola     :
recettes : 1 598 €
dépenses : 490,91€ pour les 10 premiers lots et 170 € en bons d'achat Planet R
bénéfice pour la coopérative : 937,09 €
54 familles ont participé à la tombola et 82 grilles ont été rendues dont 4 non complètes.
Chaque grille est gagnante d'un lot.

10- Informations diverses et questions

Les représentants évoquent l'absence des familles aux réunions proposées par les délégués de parents. Les enseignantes
proposent qu'un mot soit mis dans le cahier de liaison quinze jours avant chaque conseil.

– La rentrée : le lundi 2 septembre 2019 à partir de 8h20. 
– La réunion d'informations de l'école sera le jeudi 12 septembre à partir de 20 heures dans la salle du conseil.

La séance est levée à  19h30

La secrétaire de séance La direcrice de l'école
Mme Hamelin


